
 

délibération n° C2024-023 

du comité syndical 

Séance du 05 juillet 2024 

Augmentation du capital de la SEM 

 

Nombre de délégués en exercice  : 71 

Nombre de délégués présents : 36 

Nombre de pouvoirs : 09 

Nombre de votants : 45 

 

Le cinq juillet deux mille vingt-quatre, à dix heures, le comité du Syndicat Départemental d’Energie et 
d’Equipement du Finistère, convoqué le 27 juin 2024, s’est réuni à Quimper, à la salle des conférences 
du SDEF, sous la présidence de M. Antoine COROLLEUR, Président du syndicat. 
 

Etaient présents : Secteur d’ABERS/IROISE : François BIZIEN (Le Conquet), Antoine 
COROLLEUR (Plourin), Gildas FOREST (Brélès) a reçu pouvoir de Georges GOURVENEC, 
Alexandre TREGUER (Landéda) a reçu pouvoir de Joseph GALLIOU - Secteur du CAP-SIZUN : 
René SOUBEN (Mahalon) a reçu pouvoir de Rémy LE COZ, -  Secteur du CENTRE : Pierrot 
BELLEGUIC (Kergloff), Denis SALAUN (Plonévez-du-Faou), Georges MORVAN (Scrignac) - 
Secteur de CROZON-CHATEAULIN : Xavier BOREL (Le Faou) a reçu pouvoir de Philippe 
BRUN, Jean-Michel LEZENVEN (Argol) - Secteur de LANDERNEAU-LESNEVEN : Christophe 
BELE (Kernouës), Lionel GOBRY (Dirinon) - Secteur de LANDIVISIAU/HAUT LEON : Marie-
Claire HENAFF (Saint-Vougay) a reçu pouvoir de Gilbert MIOSSEC, Jean-Pierre GILET (Mespaul), 
Hervé JEZEQUEL (St-Pol-de-Léon), Francis MOINE (Lanhouarneau) - Secteur de MORLAIX : 
François HAMON (Saint-Martin-des-Champs) a reçu pouvoir de François GIROTTO, Yvon 
POULIQUEN (Saint-Thégonnec-Loc-Eguiner) a reçu pouvoir de Alban LE ROUX - Secteur du 
PAYS BIGOUDEN : Stéphane LE DOARE (Pont-l’Abbé), Christian LOUSSOUARN (Combrit), 
Jean-Yves ROZEN (Pont- l’Abbé) - Secteur de QUIMPER : Alain DECOURCHELLE (Pluguffan), 
Thomas FEREC (Briec), Hervé HERRY (Ergué-Gabéric),  André LAUDEN (Plonéis), Pascal LE 
GOFF (Plogonnec), Jean L’HARIDON (Landudal), Pascal MIOSSEC (Langolen) - Secteur de 
QUIMPERLE/CONCARNEAU : Jean-Louis BLOT (Névez), Jacques RANNOU (Rosporden), 
Marie-José TOULLEC (Bannalec) - Collège des EPCI : Jean-Louis BUANNIC (Communauté de 
communes du Pays Bigouden Sud), Jean-Noël EDERN (Haut Léon Communauté), Michel JOURDEN 
(Pays d’Iroise Communauté) a reçu pouvoir de André POSTEC, Pascal KERBOUL (Communauté de 
Lesneven Côte des Légendes) a reçu pouvoir de Jean-Yves QUERE, Gilles SALAUN (Communauté 
de communes de Pleyben-Châteaulin-Porzay) 

 
Excusés : Philippe BRUN (Crozon), Joseph GALLIOU (Tréglonou), François GIROTTO (Plouégat-
Moysan), Georges GOURVENEC (Ploudalmézeau), Rémy LE COZ (Plouhinec), Alban LE ROUX 
(Carantec), Daniel LE SAINT (Sizun), Gilbert MIOSSEC (Communauté de communes du Pays de 
Landivisiau), Jean-Yves QUERE (Ploudaniel), Patrick TANGUY (Le Juc’h), MAO Denis 
(Rosporden) André POSTEC (Logonna-Daoulas) 
 

Assistaient en outre : 
Services du SDEF : Jacques MONFORT, Emmanuel QUERE, Christian HENAFF, Morgane 
BOULIERE, Laurence LE VELLY, Jérémy GEFFROY et Marilyne HALL 

 

Est élu secrétaire de séance : Pierrot BELLEGUIC 

 

 

Délibération publiée le 29/10/2024



Augmentation du capital de la SEM 

Délibération N° C2024-023 
 

Le Syndicat Départemental d’Energies et d’équipement du Finistère (SDEF), en tant 

qu’actionnaire majoritaire (74%), a créé la SEML Energies en Finistère en octobre 2018, afin 

de porter la politique d’investissement dans le champ des énergies renouvelables sur le 

territoire. 

 

La collectivité a associé les acteurs suivants en tant que co-actionnaires de la société : La 

Banque des territoires (13 5%), le Crédit agricole (5 %), le Crédit mutuel Arkéa (5 %) et la 

Caisse d’Epargne (2,5 %). 

 

Le capital social souscrit par les actionnaires, lors de la création de la SEM, s’élève à 4 000 

k€. La totalité a été libéré fin 2020.  

 

Pour répondre aux besoins de fonds propres de la SEM pour ses investissements 

prévisionnels, il est envisagé une augmentation de capital de 7 M€ à compter de 2024, pour 

atteindre une capitalisation totale de 11 M€ à fin 2028.  

 

La valeur nominale des actions serait de 1 000 €. 

 

Sur les 7 M€ de capital social supplémentaire, 5 500 k€ environ seront injectés par les 

actionnaires existants. Il est également envisagé l’intégration de deux nouveaux actionnaires : 

le Conseil départemental du Finistère (1 250 k€) et la Banque Populaire Grand Ouest (200 

k€). 

 

La nouvelle répartition de l’actionnariat serait la suivante :  

 

Actionnariat
Nouvelles 

actions

Apports de 

fonds (€)

SDEF 3 640                   3 640 000            

Conseil départemental 29 1 250                   1 250 000            

Collège public 4 890                   4 890 000            

Banque des Territoires 1 310                   1 310 000            

SARL Société financière de Ty nay 300                       300 000               

Crédit mutuel ARKEA 300                       300 000               

Caisse d'Epargne -                       

Banque populaire Grand Ouest 200                       200 000               

Collège privé 2 110                   2 110 000            

TOTAL 7 000                   7 000 000             
 

Le rythme d’injection des fonds propres complémentaires est envisagé de la manière 

suivante : 

- à hauteur de 2 millions d’euros € en 2024, 

- 1,5 millions d’euros € en 2025, 

- 1,5millions d’euros € en 2026 

- 2 millions € en 2027 

 

Le tableau ci-dessous indique les modalités de libération des fonds par membre : 

 



Augmentation de capital 2024 2025 2026 2027 TOTAL %

SDEF 1 040 000            780 000               780 000               1 040 000            3 640 000          52,0%

Conseil départemental 29 357 143               267 857               267 857               357 143               1 250 000          17,9%

Collège public 1 397 143            1 047 857            1 047 857            1 397 143            4 890 000          69,9%

Banque des Territoires 374 286               280 714               280 714               374 286               1 310 000          18,7%

SARL Société financière de Ty nay 85 714                 64 286                 64 286                 85 714                 300 000              4,3%

Crédit mutuel ARKEA 85 714                 64 286                 64 286                 85 714                 300 000              4,3%

Caisse d'Epargne -                       -                       -                       -                       -                      0,0%

Banque populaire Grand Ouest 57 143                 42 857                 42 857                 57 143                 200 000              2,9%

Collège privé 602 857               452 143               452 143               602 857               2 110 000          30,1%

TOTAL 2 000 000            1 500 000            1 500 000            2 000 000            7 000 000          100,0%  
 
 

La répartition du capital social post augmentation serait la suivante :  

Actionnariat
Capitalisation 

initiale

Augmentation 

capital
TOTAL %

SDEF 2 960 000            3 640 000            6 600 000          60,0%

Conseil départemental 29 -                       1 250 000            1 250 000          11,4%

Collège public 2 960 000            4 890 000            7 850 000          71,4%

Banque des Territoires 540 000               1 310 000            1 850 000          16,8%

SARL Société financière de Ty nay 200 000               300 000               500 000              4,5%

Crédit mutuel ARKEA 200 000               300 000               500 000              4,5%

Caisse d'Epargne 100 000               100 000              0,9%

Banque populaire Grand Ouest -                       200 000               200 000              1,8%

Collège privé 1 040 000            2 110 000            3 150 000          28,6%

TOTAL 4 000 000            7 000 000            11 000 000        100,0%  

 

Dans le cadre de cette augmentation de capital, le nombre d’administrateurs serait également 

modifié pour tenir compte de l’arrivée de deux nouveaux actionnaires.  

 

A compter de l’augmentation de capital, le nombre d’administrateurs passerait de 16 à 18. 

Leur répartition évolue comme ci-dessous : 

 

Nombre d'administrateurs 2018 - 2023 A partir de 2024

SDEF 11                         11                         

Conseil départemental 29 -                       2                           

Collège public 11                         13                         

Banque des Territoires 2                           2                           

SARL Société financière de Ty nay 1                           1                           

Crédit mutuel ARKEA 1                           1                           

Caisse d'Epargne 1                           -                       

Banque populaire Grand Ouest -                       1                           

Collège privé 5                           5                           

TOTAL 16                         18                          
 

Il y aura un siège de représentant permanent au conseil d’administration désigné 

alternativement par Banque Populaire et la Caisse d’épargne (« administrateur tournant »). 

 

Les nouveaux projets de pacte et de statuts sont présentés au Comité. 

Il est ainsi proposé au comité : 



- de valider l’augmentation de capital présentée ci-dessus 

- de valider l’arrivée de deux nouveaux actionnaires au capital de la SEML Energies en 

Finistère 

- d’autoriser le Président à signer tous les documents utilise à la mise en œuvre de ce dossier. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité le Comité décide : 

 

➢ de valider le projet d’augmentation de capital de la SEML Energies en Finistère, de 7 

M€ à compter de 2024, pour atteindre une capitalisation totale de 11 M€ à fin 2028, 

dans les conditions décrites ci-avant, 

➢ de donner son accord à l’entrée au capital de la SEML Energies en Finistère du 

Conseil départemental du Finistère et de la Banque Populaire Grand Ouest, 

➢ d’inscrire au budget les dépenses nécessaires à la réalisation de l’augmentation de 

capital, 

➢ d’autoriser le Président à signer les nouveaux statuts et pactes modifiés, 

➢ d’autoriser le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de 

cette décision. 
 

 

 

Le 29 octobre 2024 

Antoine COROLLEUR,  Pierrot BELLEGUIC 

Président du SDEF Secrétaire de séance 

 


